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PROVr-ñCE DE QUEBEC

PAROISSE DE SAINT-LEONARD DE PORT-À4AURICE

A\IIS PIIBLIC est donné par les présentes qurà

une réunion dr¡ Conseil de la irn¡inCfpeL[TE DE LA PAROISSE

DE ST LEONARD DE PORT-IvÍAURICE, tenue le 3 janvier 1955,

AVIS PT'BLIC

à laquelle étaient pré'sents les membres suivants dudit Conseil:

Maire: ALBEffI LEONARD

Conseillers: Louis-Philippe Lavoie

rr Claude Garneau

rr Edrnond Valiquette

Marcel S¡rlvestre

tr Maurice Lévesqrre

sous la présidence du Maire Albert Léonard, le règlernent suir¡a¡rt

fut passé et adopté

REGLEMESTT NO. 41

CONCERNANT LIOCCUPATTON DES TERRAINS ET
LIEÐIFICATION ET LA CONSTRUCTION ÐES
BATIMENTS DAT\S LA PAROISSE DE SAI\TT-
LEONARÐ DE POR T -IVL{URICE.



-{TTENDU que, en verru des pouvoirs qui 1ui ont

été conférés et en particulier de I'article 392a du Code Municipal,

le Conseil de la PAROISSE DE SAiNT-LEONARD DE PORT-

NdAURICE a le droit de diviser le territoire de la rnunicipalité

en.zones ou districts ayant le nornbre, le forzne et ltétendr¡e

qutil juge opportr¡n de leur donner, et également de réglementer

à lintérieur de ces zones ou districts ltutilisation des terrains

et 1a construction äes bâtirnents;

ATTENDU qutil nty a pas de règlernent de zonage et

de constrtrction da¡¡s la Vil1e et qutil est urgent de créer des

zones pour lhabitation, le co¡runerce et Itindustrie et de régu-

lariser la construction des bâtirnents, et ainsi drarnéliorer le

-1

développernent dr¡ territoire rnunicipal;

ATTENDU qurun avis de rnotion a été dtrnent donné;

EN CONSEQUENCE; il est proposé par Ie Conseiller Maurice

Lévesque et appuyé par le conseiller claude Garneau et il est '

résolu qurun règlernent portant 1e numéro 41 est et soit adopté

et quril soit décrété et statué par ce règlernent comrne suit:

.{RTTCLE ] .

Le présent règlernent est intianlé ttRèglernent de

zonage no.4Ltt.

2

Généralités et terrninolosie

CITEPITRE I

1. - Titre ùr règlernent.
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ARTICLE 1 - 2.

Les rnots suivants, lorsqurils sont utilisés

dans 1e présent règlernent, ont la signification donnée ci-après:

-2

- Terrninologie.

ALIGNEM$TT DE COIISTRUCTION: alignernent sitr¡é sur la

propriété privée à une distance spécifiée de ltalignernent de la

voie publique et délirnitant une bande de terre entre cet alignernent

et la ligne de rue zur laquelle iande seules certaines parties

drun bâtirnent peuvent être édifiées. (Voir Article 4-2.1

ALIGNEME\TÎ DE I,A VOIE PTIBLIQUE:

propriété privée de la voie publique.

APPARTEIvÍEIÍT: bâtirnent ou partie de bâtirnent serva¡rt à ou

destiné à servir de dornicile à une ou plusieurs personnes et

dans leqrle1 les facilités sont prémes pour la cuisson ou pour

1linstallation des appareils de cuisson.

ATELIER DE REPARATION DTAUTOMOBILE: bâtirnent, ou

partie de bâti¡nent, serva¡rt à la réparation ou au reconditionne-

rnent des véhicules autornobiles, ou à des opérations connexes.

ligne séparant la

B¡\LCON: plate-forrne en saillie sur les nlurs d'un bâtirnent,

entourée drune balustrade ou drun garde-corps.

...3
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BATIMENT: construction ayant une toitt¡re supportée par des

poteaux ou par des rnurs ou par des poteaux et des rnurs et

constn¡it drun ou de plusieurs matériaux, guel que soit l,usage

pour leguel il peut être occupé. Lorsqurelle s'applique à un

bâ,tirnent, lt e$¡ression Itoccupé ou utilisé pourtr doit être

interprétée cor¡rrne si elle était.suivie.des mots rlou destiné -

arnénagé ou établi parr" etre occupé. t' Nonobstant toute

erigence d' contraire, Ie urot ttbâtirnentrt, quand il est utilisé

en relation avec un co¡n¡nerce ou une industrie, inclut toujours

Le rnot Ittemaintt, que ce rnot soit inclus ou.non dans le te.rte.

BATIMENT PRINCIPAL: le bârirnent qr:i est le plus irnportant

et dont la desti.nation et ltoccupation se conforrnent avec le tvpe

de construction permis a.rr" la zone où iI est bâti.

BATIME*NT ACCESSOIRE: bâtirnent a¡rnexe déiaché du bâtir¡rent

principal et sihré s¿r la même propriété que ce dernier.

B-lTi@ bâtirnent drun caractère temporaire,

cona=i:.e par exernple: le bâtirnent uiilisé cornrne un bureau ou un

entrepôt par un constructeur durant la période de construction

dtun bâtiroent ou dtautres travaux;

les bâtirnents érigés à rroccasion drune exposition, une foire,

ou auire évènenrreni public, etc.

Å



Règiernenl no. {1

'-t

CAVE: étage partiellernent ou entièrernent sous terre, et

présentant plus de la moitié de sa hauteur, de plancher à

plafond,, au-d,essous dr¡ niveau'du trottoir ou dr¡ niveau moyen

du terrain adjacent. Une cave ne doit pas être cornptée cort¡Tre

un étage dans 1a déterrnination de la hauteur drun bâtirnent.

CINEITÂ.L: lieu de réunion où des \n¡es anirnées sont montrées.

CONSTRUCTION:

dr abri, de soutien,

CONSTRUCTEUR: personne qui construit, répare ou fait des

modifications à des bâtirnents, pour autrtri ou pour elle-même.

assernblage ordonné de rnatériaux pour servir

de support ou dtappui.

CONTIGU: se dit drun bâtirnent uni ou pouva¡rt être uni de deux

côtés à drautres bâti¡aents par des r¡turs rnitoyens ou contigus.

ÐEPE*ñDAIÍCE: voir BATIIÍEIIT ACCESSOIRE.

ECÜRIE:

nourrir, vendre ou garder des chevaux.

tout bâti::nent ou terrain destiné à ou sen¡ant à loger,

EDIFICES PLBLICS: tous les irnrneubles appartenant à 1'Etat,

naunicipal, proviacial er fédéral ou à toui autre état ei leurs

dépendances, pournr que ces imrneubles soient destinés aux

services adrainis¡raiüs, exécutifs ou judiciaires; les irrr:.eub1es

ies:iiés au cuiie, ¡,- ccnpr:s ies presb;.:ères ei propriétés de

...c
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fabriques ou dtévêchés destinés aux mêmes fins; les juvénats,

couvents, col1èges ou universités, et écoles; les irnrneubles

destinés à lthospitalisation ou à 1a convalescence, à lrensei-

gnernent, à I éducation, aux oeuvres de bienfaisance; les

cirnetières, les bibliothèques, centres corn¡nunautaires,

centres de loisir, garderies dtenfants, musées; et drune

façon généra1e t". letirt ents rnentionnés dans la loi de 1a

Sécurité des Edifices R¡blics, S.R.e. 1941, chapiire 1?0,

articles 2 et 6 Geo. vr, chapitre 4?, section 1, et servant à

des. fins sirnilaires à celles énurnérées ci-dessus.

pas les prisons, stades, halles, foires, rnarchés, rernises

de véhicutres ou garages, cours ou enclos servant au rernisage

drautres machines, entrepôts, hangars, Etagasins de la

cornrnission des Liqueurs ou m.agasins en général appartenant

aux gouvernernents provincial et fédéral.

Eñ-SEIGNE: constructi.on (sauf les glaces des vitrines) édifiée

ou utilisée pour fins de publicité au rnoyen de lettres. e=:bièraes,

chiffres ou autres signes.

ElirREPoT: désigne toute bâtisse ou terrain servant à

e:nrnegasiner de la marchandise ou des effets quelconque.

ESCALIER: une ou plusieurs vo1ées drescaliers ainsi que les

paLiers et plares-¡'orrnes nécessaires pour les raccorder,

constÍruant un parcours continu et ininterroûrpu drun étage

à un autre, et cornprenant les escaliers rnobiles.

...6

Les rnots ttEDIF.ICES PUBLTCS, ne conlprennent
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ESCALIER ÐE SECOURS:

et paliers aPProuvées par la Canadia¡r Underwriters' Association

et se conforrnant à la Loi de la sécurité des Edifices R¡blics,

S. R. Q. 1941 et ses arnendernents.

-6

ETABLTSSEMENTS coMMERcIArIx ET INDUSTRIELS: bâtirnents

servant à la fabricatio¡r,la transforrnation, ilassernblage, la

rnanutention, il entreposage, 1t exposition; aux transactions

comrrerciales et pour Itexercice des professions.

une ou plusieurs volées dfescaliers

établissernents offrant abri,

refuge ou traiternents aux rnalades, aux blessés et aux personnes

qui ne sont pas en état de subvenir à leurs besoins par raison

drâge, dtinfirmités ou dtindigence, et instih¡tions de charité.

ETAGE: partie d¡un bâtirnent, autre qutune cave, un grenier

ou un sous-soI, cornprise entre la surface dtun pla¡cher et la

surface du plancher sih¡é au-dessus. stil nty a pes de plancher

au-dessus: 1a partie entre la surface dtun plancher et le plafond

sihré au-dessus.

FACADE PRI'\TCIPALE DU BATIMENT:

fait facd à la rue, dans le cas de lots intérieurs; ou ce11e qui

fait face à la rue 1a plus irnportante, ou qui contient 1'entrée

princi.paie, dans le cas de lots de coin.

1a partie du bâtirnent qui
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FAMILLE: une personne seure ou un groupe de personnes

du même sang ¡r cornpris 1es persorures qui leur sont reliées

par rnariage ou par parenté.

GALERIE: balcon couvert.

GARAGE: bâtirnent ou partie de bâtirnent dans lequel un ou

des véhicules mot"""" sont remisés, réparés, exposés ou

lavés.

GAR.ÊGE PARTICULTER: bâtirnent accessoire ou annexe dans

lequel le propriétaire ou, autre qurun garage privé, Ies

occupants dr¡ bâtirnent principal rernisent des autornobiles

leur appartenant à eux-rnêmes ou appartenant à des rnernbres

de leur farnille.

G.{RAGE PUBLIC: tout autre garage qurun garege privé.

GARNr: bâtirnent.ou partie de bâtirnent où ilon loue des

charnbres rneublées.

ILA.LITEUR D'uN BATIMENT EWèGEÞ: Ie nornbre d'étages

cornpris entre 1a toiture et 1e plancher du rez-de-chaussée.

Les balcons et gareries dans Ies rieux de réunion ne sont pas

regardés corrune accroissant la hauteur drun bâtirneni en

étages;

...8
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f espace sous les gradins dans les bâtirnents du lype

des arènes ntest pas regardé corune accroissant la hauteur dtun

bâtiment en étages, pour\ r que cet espace ne serve qutà des fins

se rapporta¡rt à ilutilisation principale ó¡ bâtirnent, crest-à-dire

salles de toilette, lavebos, chambres de rnachinerie, etc. Les

mezzanines ne sont pas regardées corrrne augrnentant la hauteur

dtun bâtirnent en étages, pour\ r.qr¡e leurs superfici." ,o,"U"U""

nrexcèdend pas quarante pour cent (40%) de la superficie de la

pièce ou de 1létage où elles sont sih¡ées, pour\ r en outre que

lrespace sous larnezza¡tine ne soit pas ferrné et à conditiør que

le porte-à-faux de la rnezzanine nrexcède pas quarante pourcent

(40%) de la plus petite dirnension de la pièce où elle est située,

IIAUTEUR DTIIN BATIMENT EN PIEDS: 1a distance verticale

exprirnée en pieds, cornprise entre le niveau du trottoir tel que

déterminé par la VilIe et le plus haut point de la toih¡re.

Lorsqurun bâtirnent èst'en retrait de ltalignernent de

la voie publique et sih¡é sur un terrain plus élevé que le trottoir,

la hauteur du bâtirnent peut être déterminée à partir du niveau

du so1 nahrrel en bordr,rre du bâtirnent au point rni1ieu de Ia façade.

HOTEL: bâtirnent ou partie de bâtirnent destiné à recevoir ei

à loger 1e public de passage, pour\ r drune salle à rnanger publique

ou drun café-resraurant, sans facilités individuelles pour la cuisson,

et où il y a un regisire public et où un bureau est ouvert jour et

nuit.

o...v
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INSPECTEUR ou INSPECTEUR DES BATIMENTS: la ou 1es

personnes nornrnées par le Conseil, ou leurs représentants,

et chargées de voir à 1'application du présent règlernent.

ISOLE: se dit dtun.bâtiment ayant de ltéclairage sur les quatre

c6tés t."o" aùcun rnur rnitoyen.

JUMELE: se dit dtun bâtirnent ayant un naur mitoyen avec une

autre rnaison sirnilaire et ayant de il éclairage sur les trois

autres ûrurs extérieurs.

LOTS A BATIR:

lvltISON DIAPP-{RTEMEI{TS: bâtirnent dont au rnoins trois (3)

logements ont un accès cotrrrnun sur la voie publique.

MEZZANINE: étendue de pI'ancher conprise entre deux planchers

dtun bâtirnent ou.entre un plancher et une toih¡re et donr la super-

ficiç n'excèd.e pas q'l:',--i+e:our cent (40%) de celle du planche'r

imrnédiaternent au -de s sus.

MOÐIFICATION: tout changernent, agrandissernent ou rrans -

forrnation de construction, df occupation, drutilisation ou de

destination. (voir REPARATION).

NÍOTEL: établissernent arnénagé pour loger et nourrir le public

de passage, se rendant audit établissenoent surtout en autornobile.

votr TERRAIN.

...10
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MUR MITOYEN: rnur de séparation servant ou destiné à servir

en cornnar¡n à des bâtirnents contigus.

OCCUPATION:

PET\TSION: bâtirnent ou partie de bâtirnent où ilon est logé en

charnbre et nourri Eroyennant un prix convenu et pour une période

déterrninée.

PERRON: escaìier extérieur de quelques rnarches conduisant

-10

voir USAGE.

au rez -de-chaussée dtun bâtirnent.

PIECE I{ÄBITABLE: pièce propice à ilhabitation hurnaine et

bâtie en.conforrnité du présent règlerneni et des règlernents

sanctionnés par le Lieutena¡rt-Gouverneur en Conseil.

PORCHE: vestibule extérieur d'un bâtirnent.

POSTE DE RAVITAILLEMENT POUR AUTOMOBILES (ou POSTE

établissernent destiné à la vente de ltessence, des huiles et autres

produits nécessaires au fonctionneraent des véhicules -rnoteurs,

à leur lavage, lubrification et ntenues réparations.

PROPRIET¡\IRE: toute personne, société, corporation ou leur

agent représentant, qui en détieni la propriété ou possession ou

1'usage dtune propriéié, ou qui gère, adrninistre ou détíent

ltadnrinistration de 1a propriété en question.

'..11
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REPARATION: la réfection, le renouvellernent ou la consoli-

dation de toute partie eristante dtun bâtirnent ou dtune construction.

Ne srapplique pas au:< rnenus travaux dtentretien, nécessaires

pour maintenir une constnrction en bon état. (Voir: MODIFICATION).

ÈssrDewcn:

RESTAURANT: toute pièce dans laquel1e des repas sont servis

au public moyennant paiernent cornptant.

REZ-DE-CIïAUSSEE ou PREMIER ETAGE: 1'étage d'un bâti-

rnent dont le plancher se trouve soit au niveau du trottoir ou dl¡

sol, soit im¡nédiaternent au-dessus.

un bâtirnent cornportant un ou plusieurs apparternents.

SECTEUR DTOCCITPATION: chacune des parties dtune zotte

cornportant une occupation différente.

SOUS-SOL: étage partiellernent au-dessous du niveau du sol,

rnais dont au rnoins la rnoitié de Ia hauteur, de plancher à :

plafond, se trouve au-dessus dr¡ niveau dt¡ trottoir, ou le cas

échéant, du niveau rnoJren du terrain adjacent. Un sous-sol

ne doit pas être cornpté comn3.e un étage da¡rs 1a déterrnination

de la hauteur drun bâtirnent.

SUPERF.ICIE DrIJ-i\- BATIMEITT: la s:perficie rnaxirnurn de la

projection horizontaie du bâtirnenr sur 1e so1, y cornpris 1es

porches et les vérandas recouvertes, rnais non cornpris 1es

terrasses, rnarches, corniches, escaliers de secours, escaliers

...12
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extérieurs, rar::.pes extérieures et les plates-forrrles de charge-

ment à ciel ouvert. La superficie corrrprend Les puits dt aération

et dréclairege,. et tous les espaces inclus dans un bâtirnent,

sauf les cours intérieures et extérieures. Cette superficie se

rnesure à partir de la face extérieure des rnurs extérieurs.

SUPERFICIE DIUN LOGEIVIENT: la superficie horizontale drun

plancher drun logernent à lt exclusion de la superficie des planchers

de balcons ou naezza¡rines intérieurs, dtun garage ou dépendance

attena¡rte. Cette superficie se Eresure à pertir de la face inté-

rieure des rnurs ertérieurs.

TERRAIN: parcelle de terre, cadastrée séparérnent ou non, et

serva¡rt ou destinée à servir de site ¡rour les bâtirnents décrits

da¡rs le perrnis de construire délivré par ltinspecteur des bâtirnents.

(Voir: LOT A BATIR).

THEATRE: lieu de réunion servant à ou se prêtant à la repré-

sentatÍon de pièces théâtrales, opéras, spectacles, exhibitions

et autres divertissements sÍrnilaires.

TROTTOIR PUBLIC: partie de 1a voie publique réservée aux

piétons, entre la bordure et lralignernent de la voie publique.

LTSAGE: 1a fin à lagrle11e un bâtirnent, une construction, un local,

l.--o*" une de leurs pa*ies est uiilisé, occupé ou destiné ou

traité pour être utilisé ou occupé. (!-oir OCCUPATION).

...13
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VOIE PUBLIQUE: tout chernin, route, voie de cornrnunication

ou espace réservé par la rnunicipalité ou lui ayant été cédé

pour lrusage du public et pour servir de principal rnoyen dtaccès

aux propriétés y aboutissant.

ZONE: étenô¡e de.terrain délirnitée par règlernent ou 1'édifi-

cation des bâtirnents et leur occupation de mêrne que celui des

terrains sont règlernentés.
:

ZONAGE: morcellernent dr: territoire de la municipa'lité en

zones pour y réglernenter 1l édification et il occupation des

bâtirnents ainsi çre celui des terrains.

Tous les bâtirnents ou parties de bâtirnents,

et toutes 1es constructions ou parties de construction érigés

da¡rs lravenir, sauf les ponts, 1es viaducs et les h¡nnels, et

tous les lots ou parties de lots doivent être édifiés et occupés

conforrnérnent aux dispositions du présent règlement. Tout

bâtirnent ou toute construction, dont on projette de changer

1'occupaiion, doit se conforrner aux esigences. du présent

règler:aent ay-ant iraii à ltoccupation proposée. De p1us,

tous les bâtirnenis et toutes les consti'uctions esis¡ants, dont

...L4

CTTAPITRE II

Adrninistration



Règlenent no. .11

lroccupation est rnodifiée, ne doivent être occupés que pour des

occupations perrnises per le présent règlernent.

ARTICLE 2 -

Lrinspecteur des bâtirnents exerce le contrôle

et la surveilla¡rce des bâtirnents et des occupations, et à cette

fin, les at tributions suivantes .lui sont conférées par le présent

règlernent:

1. 11 inspecte ou fait inspecter à intervalles les constructions

ou parties de constnrction en cours dtédification, rnodification

ou réparation, transport ou dérnolition, ainsi que les construc-

tions exista¡rtes lorsque ltapplication des règlernents le nécessite.

2. 
. 
n peut interdire toute occupation défendue par le présent

règlernent dans les différentes parties de la municipalité.

-1+

2. - Surveilla¡rce et contrôle de ltoccupation.

3. 11 décide de.toutes questions découla¡rt des dispositions du

présent règlernent en tout ce qui a rapport à lt édífication

des bâtirnents et 1|occupation des bâtirnents et des terrains.

11 peut faire suspendre ltérection de 
"orr"t"l.l"tions 

édifiées

en contravention du présent règlernent, après son entrée en

vigueur.

11 doit faire rapport sans déIai au Conseil de ehaque contra-

vention à çrelques disposi¡ions du préseni règlernent afin que

soient prises 1es procédures nécessaires contre les personnes

ne se conforrnant pas aux esigences du présent règlernent.

. ..15
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6. Après en àvoir été autorisé par le Conseil, il doit voir à

1a dérnolition des bâtirnents érigés en contravention du

présent règlernent, après son entrée en vigueur.

ARTICLE 2 - 3. - Visite des bâ,tirnents.

Ltinspecteur des bâti¡nents, da¡rs ilexercice

des attributions qdi 1ui sont confiées par le présent règ1ement,

a le droit de visiter et drexarniner ou de faire visiter ou exar¡ainer

par ses représentarrts, toute propriété irnrnobilière ou rnobilière

ainsi que ltintérieur et ilextérieur des rnaisons, bâtirnents ou

édifÍces quelconques, pour constater si le règlernent est observé.

Les propriétaires ou occupa¡rts des lieux visités sont obligés

de recevoir ltinspecteur ou ses représentants et de répondre

aux questions quril leur pose relativernent à ilexécution du

règlernenL

ARTICI-E 2. 4. - Procédure à st¡ivre par ltinspecteur des bâtirnents.

Si ltinspecteur constate que les prescriptions

du présent règlernent ntont pas été observées, il doit irnrnédiate-

rnent en prévenir le propriéiaire, son agent, représentant ou

errrployé, ou lf occupant du bâtirnent concerné.

Si le propriétaire ou 1loccupartt rrlengu e ou

néglige de se conforrner à cet avis, ltinspecteur peut ordonner

la suspension des travaux ou 1a cessation de lroccupation

défendue, et i1 doit irnn:édiaten:ent faire rapport au conseil.

" ' IO
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ARTICLE 2 - 5. - Cornité dtUrbanisrne.

Le Conseil peut norru:ner un cornité dturbanisrne

cornposé drau rnoins trois personnes qui peuvent être soit des

rnernbres du Conseil, soit des fonctionnaires de la Ville, soit des

experts ou soit des personnes jugées cornpétentes par Ie Conseil.

Les fonctions de ce cornité seront de surveiller

ou de faire surveiller la sr¡bdilri,sion des terrains de façon à

protéger le développernent général de la Ville et les irnrneubles

avoisinant un projet de-subdivision;' de surveiller ltarchitech¡re

et 1a syrnétrie des bâtirnents pour éviter çre les constructions

soient trop sernblables ou trop disparates da¡rs une rnêrne section;

dtéhrdier les projets dr ensernble de'grands-dévelgppernerits au

point de vr¡e de lhygiène, de la circulation, des services rnuni-

cipaux et des problèrnes rnunicipaux créés par ces développernents;

dréh¡dier les cas drexceptions et les cas non prérnrs par le présent

règlernent de zonag" :t toute autle question de zonage et drurba-

nisrne qui sera sournise au cornité en relation avec 1l application

du présent règlernent.

Dans tous les cas rnentionnés ci-dessus, le

Cornité doit faire rapport au Conseil, lequel peut adopter ou

rejeter le rapport dudit Cornité.

- 16

ARTICLE 2 -

Toutes 1es dirnensions données da¡rs le présent

règleraent sont du s,"-stèrne briiannique de rnesure.

" 'L7

6. - Svsièrae de rnesure.
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Disoositions adrninistratives et clas sification dt établis s ernents

ARTICLE 3 - 1. - Division en zones.

- Lt

CTTAPITRE III

A 1tégard de I'occupation des terrains et de

ltédification et ltoc.cupation des bâtirnents, le territoire de la

rnunicipalité est divisé en dix-sept (17) zones, délirnitées et

indiqr:ées sur le plan accompagnant le présent règlernent.

Dans chaque zone, les occupations perrnises

sont indiquées sur ledit plan par des secteurs droccupation,

qui y sont délirnités et désignés par des lettres et des

syrnboles

Le plan, les symboles et les autres indications

y figurant font pariie intégrante du règlernent. Ce plan doit

être dtÌrnent signé par le Maire et le Secrétaire-trésorier

de la Vi1le.

. Les dispositions applicables da¡rs chacun des

secteurs droccupation des zones sont déterrninées par les

articles ci-après:

ARTICLE 3 -

La localisation des lirniies des zones et des

Secieurs droccupation sur 1e plal de zonage est déternninée

par les règles suivantes.

...18
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Les lirnites des zones et des secteurs droccupation

coincident, selon Ie cas, avec les lignes ou les a-r(es suivants:

a) Lt¡xe des voies publiqr:es ou leur prolongernent;

b) Lta-xe des n¡e1les ou leur prolongernent;

c) Les lignes de lotissernent ou leur prolongement;

d) Ltaxe des voies principales des chernins de fer.

Lorsque les lirnites des secteurs droccupation ne

coincident pas avec les lignes ou les âtes rnention¡rés ci-dessus,

el1es sont fixées aux distances st¡iva¡rtes des lignes hornologuées

les plus rapprochées, ou des alignernents des voies publiqr:es les

plus rapprochées, sril nry a pas de lignes hornologuées;

a) cent vingt-cinq pieds (1251) pour la zone

drhabitation;

b) cent cinquante pieds (130') po.ur la zone

de comrnerce;

c) deux cents pieds (200t) Pour la zone dtindr¡strie.

Da¡rs tous les autres cas, les lirnites des secteurs

dtoccupation sont fixées par des cotes indiquées sur le plan et

rnesurées à partir soit de Italignernent des voies publiques ou des

lignes hornologuées, soit de 1ta-xe des voies principales des chernins

de fer.

@a¡rd les lignes lirnitatives drune zone coincident

avec 1ta-.<e dtune rue ou traversent une rue, tous les lots ou

bâti.roents ayant front sur les deux côtés de ladite rue doiveni

10
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être considérés, pour les fins seulernent de votation qtrant au

présent règlement, corrmae forrna¡rt partie de la zoîe dans

laquelle on propose une modification.

ARTICLE 3 -

A 1tégard de ltoccupation des terrains et de

Ioccupation des bât'irnents, les résidences sont divisées en

trois (3) classes déterminées ci-après, suir¡ant le nornbre de

logements.

A. Résideuces de la classe I

3. - Classification des établissernents de résidence.

La classe I cornprend tout bâtirnent résidentiel

ne contenant qrrtun logement dtune seule farnille.

B. Résidences de classe II

classe II cornprend tout bâtirnent résidentiel,

contena¡rt deux (2) logernents pour deux farnilles, construits ltun

au-dessus de ltautre et ayant des entrées individuelles ao ,rirreao

de la rue, soit directernent soit par ltintermédiaire drun vestibule

coûuraun.

C. Résidences de la classe III

La classe III cornprend tout bâtirnent résidentiel

contenant plus de deux (2) logernents pour plus de deux (2) farnilles.

...20
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ARTICLE 3 - 4. - Classification des établissements de commerce.

A. Itégard de Iroccupation des terrains et de Iédi-

fication et de lf occupation des bâtirnents, les magasins, boutiques,

ateliers, lieux de réunion sont divisés en deux (2) classes déter-

rninées ci-après, sr¡iva¡rt la natr¡re des com¡nerces ou des services

fournis.

A. Etablissernents de cornrnerce de Ia classe I.

La classe I cornprend les établissernents, places

draffaires, naagasins de détail, occupations et métiers rnentionnés

da¡rs 1a liste ci-dessous, ainsi qne tout autre établissernent sirnilaire

fournissant des services, produits, rnarchandise ou objets requis

pour usage dornestique, pour\^r qutil ne soit pas classifié ailleurs.

Banques

Barbiers

Bicycletteq réparation, location, vente de

Bijouterig jo¡i]lerie, orfèverie, réparation de

Bouchers, étaux de

Bua¡rderies à lessiveuses individuelles

Bureaux

Caisses drépargne

Chapeaux,nettoyage pressage de

Chaussures, réparaiion de

Cireurs de chaussures

Coi-ffeurs

Confiserie, ne vendant qutau détai1 sur place

...21
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Couh¡rières, sur ¡nesure ou à façon

Electriciens

Epiceries

Fleuristes, sa¡rs culh¡re de fleurs ou de plantes

Fourreurs de détail

F*n¡iteries 0égurnes)

Ga¡dís

' Jot¡rneaux, dépôts de

Librairies, papeterie

lvfagasins de vente au détaiL, à lexclusion des
rnagasíns à rayons

lvfaisons de pension

lvlanucures

lvfodistes, sur mesture ou à façon

' 
lvfontres, pendules, horloges: réparation de

Pâtisseries au détail, sur place

Pharrnacies

Photolraphes

Plornbiers, à ltexclusion des ferbla¡rtiers-couv?eurs

Pompes funèbres, éte.blissernents de

Postes de ravitaillernent pgur autornobiles

Pressage dlhabits, de vêterrents

RemaÍ11age de bas, retissage, raccornodage de vête:nents

Restau.rants

Salles à rnanger

Salles de vente au déiai1

...22
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Sern¡res: réparation de

Tabac, débits de

Tailleurs, sur rnesure ou à façon

Taxis, postes de

B. Etablissements de comrnerce de la classe II

La classe II cornirend les établissernents, places

draffaires, magas¡ins de détail, s¡]les de spectacles, et lieux de

réunion ou dtarnusernent rnentionnés dans la liste ci-dessous et

autres établissernents sirnilaires, ainsi qrre tous établissernents

de cornrnerce de détail autres que ceux de la classe I, pour\ ¡

qurils nraient pas été classifiés ailleurs.

Boissons alcooliques, débits de

Cabarets

Cinérnas

CIubs

Cultr¡re physique, établissernents de

Enca¡rteurs

Galeries dr arnus ernent

Gares dr autobus

Hôtels

Location de voih¡res autornobiles de prornenade,
de naotocvcleties

Magasins à rayons, y com.pris leurs entrepôts

ñf,agasins de récepiion et de distribution de linge
à blanchir pour buanderies, sans atelier annexé

...23
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IVfagasins de réception et de distribution d'effets
à traiter pour nettoyeurs-teinh¡riers, sans
atelier annexé

Marchands de chien, de chats, droiseaux

Nettoyage à sec, établissernents nr ayant pas plus
de deux (2) appareils dtune capacité totale co¡:l-
binée ne dépassant pas cent-vingt-cinq (1ZS)
lirres dreffets nettoyés, et nrutilisant que des
soh¡ants non infrarnrnables et non détonnants

Parcs de stationnement pour véhicules autornobiles

Patinoires

Reproduction de plans, dessins, bleus, ozalids,
photostats

S¡]les de billard

Salles de da¡rse

Salles de quilles

Salles.dtexposition et de vente de produits
rnanufach¡rés

Salles de réception

. Salles de spectacles

Serres comfirerciales

Sports, établissernents de, da¡ls des édifices
cornpl èt erne nt f e rr¡:'é s

Stades, arnphithéâtres, arènes, dans des
édifices cornplèternent ferrnés

. S¿udio de radiofusion ou de téIévision

Tavernes

Théâires

Touristes, rnaisons de

o.{
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ARTICLE 3 - 5. - Classification des établissernents industriels.

A ltégard de ltoccupation des terrains et de ltédifi-

cation et de ltoccupation des bâtirnents, les établissernents industriels,

ma¡rufach¡res, ateliers et entrepôts sont divisés en deux classes,

dtaprès'la gravité des dangers et des inconvénients inhérents à

leur exploitation.

A. Etablissements'indr¡striels de la Classe I

La classe I cornprend les établissernents industriels

et 1es entrepôts mentionnés da¡rs la liste ci-dessous, ainsi qre

tout établissernent sirnilaire gui ntoffre pas de risque particulier

dtincendie ou dtexplosion, qui ntest pas de nature à incomrnoder

le r¡oisinage et qri ntest pas classifié da¡rs la classe II.

Aþsternent rnécanique, atelier de, à ilexclusion
de la trernpe, recuit et forgeage de gros oeuvre

Appareils électriques, fabrication, assernblage,
rnontage

Articles et petits objets: fabrication à partir
de produits finis tels que papier, carton, liège,
canevas, p1âtre

Autobus: ga¡ages de réparation ei d'entretien

Auiornobiles: ateliers de réparation, établissernents
de lavage

^{utornobiles: rnoteurs, carosserie, reniorques,
parties: asserrblage, rnontage

Autornobiles usagées: dépôts de vente

I
I
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Bicyclettes, assemblage de

Bijouterie, joaillerie, orfèverie, objets drart
autres que le fer forgé: fabrication

Biscuits, fabrication de

Boulangeries

Fonbons, fabrication de

Broderie et autres travaux à ltaiguille

Bua¡rderies: usine de bla¡rchissage

Carnions, terznini et entrepôts pour carnionnage

Chaussures, fabrication de

Cigares, fabrication à la rnain de

Cinérna, shrdio de

Comrnerce de gros en général

Crèrne glacée, fabrication de

Cuir, objets, articles de: fabrication à 1?esclusion
de.chaussures et de valises

Eaux gazeuses, fabrication et ernbouteillage

- Entrepôts en généra1

Fourrure, entreposage de vêtements

Fourrure: toutes opérations sauf 1a teintr.rre et
Ie tannage

Fruits: rnise en conserves, congélation

Garages publics

Imprimeries

I:rtirrneries et garderies dr ar¡irnaux

I::strurnents de précision, instrurnents dropt!.que:
fabrication, assernblage, ajusteraeni, réparaiion

...26
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Instmrnents de musique; fabrication de

Laboratoires de prothèse dentaire

Laboratoires de recherches, laboratoires industriels,
laboratoires pharnaceutiques

Lait, pasteurisation, ernbouteillage, dépôts de
distribution

Légumes: mise en conserve, déshydratation de

Papier carton; fãbrication d'articles ou drobjets
tels qrre boftes, sacs, papier-tenh¡re

Parapluies, fabrication de

Parcs dr arnusernents

Parfurns, fabrication de

Pâtes alirnentaires, fabrication de

Pâtisseries en gros

Peinhrre; fabrication par rnélange à froid, à
condition çre les liquides inílamrnables utilisés
soient entreposés en réservoirs enJ'ouis.

Pharrnaceutiqpes; fabrication de produits, emPagueiage
et ernbouteillage.

- 26

Pneus, rechapage

Reliure

Rernbourrage

Savons parfurnés, fabrication par mélanges de

Soudure autogène; ateliers de

Stades en plein air

Tapis,neito.u-age de

Tir; stands pour tir réduit à ltintérieur de bâtirnents

Tricots; fabrication de bonneterie

.27
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Valises, fabrication de

Vêternents, sous-vêternents; confection à partir
drétoffe ou de tissu

B. Etablissernents inù¡striels de la classe II

La classe II cornprend les établissernents

industriels, rnaJrufach¡res, ateliers et entrepôts mentionnés

da¡rs la liste ci-dessous ainsi que tous établissernents

sirnilaires qui nroffrent pas de grands risgr-res dtincendie ou

drexplosions ou qui.ne sont pas de nature à causer une nuisance.

Abrasifs, fabrication de

Accurnulateurs, plaques; fabrication

Alcools, distillation, traiternent et dép6ts, à
lt exclusion de Italcool rnéthyliç e

Arnia¡rte, fabrication de, produits de

Autornobiles, carnions, rernorques: fabrication
assernblage et rnontage de parties

Bardeaux, fabrication, traiternent 
:

Blocs, briques de cirnent ou dtagglornérés; fabrication

Bois, cours, scieries, rabottage

Boftes de conserves en fer blanc, fabrication

Brasseries

Briques de terre cuite, fabrication de

CaJé, torréfaction

Charbon, cours à

Charpente rnétallique; fabrication, assernblage

Chocolat, fabrication

Cigares, cigarettes, fabrication

...28
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Cuirs vernis, fabrication

Eaux de javel et autres hypochlorites; fabrication

Ebénisteries

Elcres, fabrication

Ertrepôts frigorifiques

Etablissernents de produits biologiques et autres
sirnilaires

F'er ornernental, forgeage de

Ferblantiers -couvreurs

Filatures

Forgerons

Gélatine à base végétable, fabrication

Glace artificielle, fabrication de

Glacières

Levain et lenrres; fabrication de

lvfachinerie lourde, rnachines -outils; fabrication
à l|exception des opérations au rnarteau-pilon

Matériaux de construction, cours de

rVatériel drentrepreneur, parcs de

Matières plastiqr-res, fabrication åe

lvfétaux et a11iages, sauf le rnagnésiurn; fonderie,
trernpe, recuit, affinage

ñÎeubles, fabrication

Papier de verre, fabrication

Polir, fabrication de crèrnes, pâtes, poudres
et autres produits servant à

Portes, fenêtres, boiseries; fabrication

Produits réfractaires, fabrication de

...29
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Soda et ses cornposés; fabrication, traitement

Sucre et rnélasses; fabrication

Tabac, ËaÍternent dr¡

Teintureries

Terres cuites, fabrication de

Tissage rnécanique

CITAPITRE IV
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Dispositions applicables à tous les secteurs droccupation

ARTICI.F: 4 - 1. - Subdivisions cadastrales.

Les pernis de construire sont délivrés suivant

le cadastre exista¡rt le ler aott 1954, à rnoins que les changernents

nraient été approuvés par le Conseil. Cependant, aucun perrnis

de constr-uire ne'sera délivré à moins que le terrain sur lequel

on projette de construire un bâtirnent ait été cadastré comrne

un lot séparé et distinct.

Da¡rs la préparation des plans de subdivisions

cadastrales, on doit observer les exigences du chapitre 242

des S.R.Q. (1941), intih¡lé ttloi.concernant les chernins et

1es ¡rres da¡rs les cités et les villesrr et du chapitre 320 des

S.R. Q. (1941), intitr¡Ié ttloi du Cadastrerr, et leurs arnende-

rtrenls.
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Deux (2) copies de tout plan de subdivision

concernant les lots cornpris dans 1es lirnites de la rnunicipalité

devront être déposées entre les rnains de 1tinspecteur avant

drêtre sournises au bureau dtenregistrement afin de perrnettre

au Conseil rnunicipal dtappliquer, sril y a lieu, les prescriptions

des chapitres 242 et 320 des S. R. Q. (1941).

Une copi" ¿Orrr".r, signée sera rernise au pro-

priétaire concerné et 1lautre copie sera conservée dans les

archives de la rnunicipalité.

ARTICLE 4 - 2.'-' Constn¡ctions en'ava¡rt de I'alignernent de
constnrction

Aucune construction ou construction accessoire

ne peut être édifiée dans Itespace cornpris entre Iralignernent

de construction et Ialignernent de 1a voie publique, sauf 1es

clôh¡res ou haies autorisées. Cependant, les parties saillantes

du bâtirnent principal, telles que balcons, galeries et perrons,

peuvent ernpiéter sur ltespace libre réservé par 1'alignernent

de construction sur une distance ntexcédant pas cinq (5) pieds.

ARTICLE 4 - 3. - Alignernents de construction au croisernent de
voies' publiques:

Pour tout ierrain sis au croisernent de deux (2)

voies publiques ou p1us, lorsque 1es dirnensions du terrain

sont insuffisantes pour perrnettre que ilalignernent soit pris sur

...31
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toutes les voies, les exigences de reculernent stappliquent

entièrernent sur la voie publique où se trouve la façade

principale ù¡ bâtirnent et pour la rnoitié seulernent sur la

voie publiq¡e, où se trouve un des naurs de côté dudit

bâtirnent.

ARTICLE 4 -

Les clôtures de rnétal, de bois, de pierre, de

briq:e ou de béton et les haies sont perrnises le long des rues

et places publiques et sur les lignes latérales et arrière des

lots, y cornpris sur les lignes latérales dtun lot entre la

ligne de rue et 1lalignernent de construction prescrit pour

les bâtirnents.

Les clôhrres de rnétal doivent être ornerneniales,

celles de bois planées et ajourées dtun tiers de leur surface

au rninirnurn. Les clôttrres de rnétal et de bois, les rnurs de

piere, de brique et de béton et dtarbustes ne doivent pas

avoir plus de quatre (4) pieds de hauteur. Aucune haie ou

rangée drarbustes ne peut être érigée sur la propriété

privée en borù¡re de rue, à rnoins dtêtre à une distance

drau moins trois (3) pieds de Ia partie pavée du trottoir.

Aucune des dispositions du paragraphe précédent

ne stapplique aux propriétés publiques, cornrrrerciales et

industriel1es, pour lesquelles Ia hauteur des clôhrres ne doit

4. - Clôh¡res, murs et haies.

...32
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pas être moindre que sL.< (6) pieds. Le fer barbelé est prohibé

partout ailleurs q¡tau somrnet des clôtures en rnailles de fer dtau

rnoins six (6) pieds de hauteur, qui entourent les industries. Dans

ce dernier cas, ce fil de fer barbelé doit être installé vers

Iintérieur dr¡ lot à un angle de quarante-cinq (45) degrés par

rapport à la clôh¡re.

Toute cl6ture, rnur ou haie doit être tenu en bon

état. Les clôh¡res doivent être peinturées au besoin. L'affichage

est prohibé sur toute clôh¡re ou ûtur.

ARTICLE 4 - 5, - Porc'hes;-'

Tout porche ne doit pas excéder la hauteur dtun (1)

étage ni avoir en largeur plus du tiers (1/3) de la largeur du

bâtirnent principal.

ARTICLE 4 - 6. - Escaliers extérieurs.

Pour tout bâtirnent, i1 est interdit de constrr¡ire

des escaliers extérieurs.

.{RTICLE 4 - 7. - Escaliers de secours.

Sur la façade principale de tout bâtirnent et sur

Ies façades laiérales v.isibles de la voie publique, il est interdit

de construire ou d!instal.ler des escaliers de secours. Cependant,

à ces rnê:::es endroits, des échelles de secours peuveni être

instaliées avec une approbation spéciale de lrinspecteur, 1aquel1e
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approbation nrest donnée que pour des rnotifs de sécurité et

seulernent dans le cas de bâtirnents existants.

ARTICLE 4 - 8. - Elévation du prernier plancher drun bâtirnent.

Le plancher du rez-de-chaussée drun bâtirnent

ne doit pas être é1evé de plus de cinq (5) pieds au-dessus dr¡

niveau du so1 natui'el ou du trottoir de la voie publique, mesuré

au centre de la façade principale du bâ,tirnent.

ARTICLE 4 -

Nonobsta¡rt toutes dispositions contraires du présent

règlernent, tout bâtirnent dont la hauteur doit être, selon le

règlernent, de deux (2) étages ou plus, peut ntavoir qutun (1)

étage de hauteur sur quarante pour cent (40%) au plus de la

superficie totale de son rez-de-chaussée.

9. - Rez-de-chaussée.

ARTICLE 4 -

Aucun bâtirnent quel qu¡il soit, doit a¡¡oir une

hauteur rnoindre que guinze (1ã) pieds et supérieur à guarante-

cinq (45'), sauf dans 1e cas des éd.ifices publics, religieux et

autres énurnérés à ltarticle ã-8, pour lesquels il n'y a pas

de lirnite de hauteur dans aucune zone.

-{RTICLE + - 11. - Prooreté.

Tout propriétaire devra rnaintenir son terrain

et ses bârinaents y- dessus érigés en bon état de conservation

10. - Hauteur des bâtirnents.

trl
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et de propreté. I1 devra voir à ce que les terrains vagues

lui appartenant soient débarrassés de broussailles et hautes

herbes.

A défaut per ce dernier de se conforrner à cette

exigence, le Conseil rnunicipal a le droit de faire nettoyer

ledit terrain ou bâti¡nent, le tout aux frais et dépens du proprié- .

taire.

ARTICLE 4 -

Si un bâtirnent, dont l'usage lors de ltentrée en

vigueur dtr présent règlernent, nrest pas conforrne à la réglernen-

tation prérme pour la zone où il est édifié, vient à être incendié

ou autrernent endornrnagé dans une proportion de cinquante pour

cent (50%) ou plus de la valeur de Itestirnation rnunicipale sans

tenir cornpte des fondations, i} ne pourra être reconstruit ou

restauré que pour les usages autorisés par le règlernent dans

la zone où iI est situé.

L2. - Reconstruction drun bâtirnent détruit.

ARTICLE 4 -

Les bâtirnents ternporaires sont sujets aux rnêrnes

exigences que les autres bâtirnents, sauf celles qui ont trait à

1l alignerneni de consiruction et aux naarges de reculernent.

Tout bâtiment ternporaire doit être dérno1i ou

enlevé dans les trente (30) jours qui suivent 1a fin de l'usage pour

...3ã

13. - Bâ.tirnents ternporaires.



Rèelenaent no. {1

-35

lequel Itautorisation a été donnée de Ie construire ou de

lroccuper.

Aucun bâtirnent ternporaire ne peut servir à

Ithabitation.

ARTICIiE 4 - 14. - Golf, tennÍs, badrnington, etc.

Da¡rs toutes les zones, il est perrnis drexploiter

des terrains pour le golf, le tennis, le badrnington, le boulingrin,

le croquet, et autres jeux de rnêrne nah¡re qrri ne sont ni bruyants,

ni dangereux, et dty ériger les bâtirnents requis pour leur

exploitation, pour\ ¡ que ces bâtirnents se conforrnent aux

erigences ùr présent règlernent.

A.@!_J - 15. - Cirqrres, charnps de course, etc.

Llexploitation de charnps ou de salles de tir et

ltutilisation de parcelles de terres pour les cirques, rnénageries,

spectacles anrbulants, carroussels, courses de chevaux ou de

véhicules-rnoteurs, foires, cornbats de lutte et de boxe et danses

publiques ne sont pas perrris. sans une autorisation spéciale

du Conseil.

ARTICLE 4 -

Les arbres dtornbre ou dtornens.ent sur Ia propriété

publique ne peuvent être détruits sans une pernaission spécia1e

du ConseiL.

'" 36
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ARTICLE 4 -

Les hangars et autres dépendances isolées sont

prohibés dans toutes les zones, à Itexception des garages privés

érigés dans 1es cours arrières de résidences conforrnérnent

à ltarticle 4-8.

36

1?. - Dépendances isolées.

ARTICLE 4 - tt. - Enseiqnes'iaisant saillie sur lralignement de

lucune enseigne ne doit faire saillie de plus de

cinq pieds (5r) au-delà de ltalignernent de construction, et sur

propriété privée seulernent.

Aucune enseigne lurnineuse ne peut être installée,

sur propriété privée ou publique, sans une pennission spéciale

ù¡ Conseil.

ARTICLE 4 - 19. - Bâtirnents érigés sur un coin de rues.

constn¡ction et enseignes lurnineuses.

Da¡rs le cas de tout bâtirnent érigé au croisernent

de deux voies publiques, 1es murs faisa¡rt face auxdites voies

publiques doivent être construits avec les rnêrres rnatériaux.

ARTICLE 4 - 20, - Antennes de radio et de télévision.

Les antennes de radic et de téLévision doivent

être installées de façon à ne pas affecter la bonne apparence

des bâti:ents sur 1esque1.s elLes sont installées ni celLe des
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bâtiments environnants. Lrinspecteur des bâtirnents doit

faire déplacer les rnats et supports, les faire enlever ou

remplacer si ces derniers sont pliés, dthauteurs inégales,

rouillés, faibles ou de mauvaise apperence. Ltinspecteur

doit recouvrer des propriétaires toute dépense encourue

à cette fin.

Secteurs résidentiels

sEcrroN I - prsposrrroNs APPLICABLES A TOUS LES SECTEITRS
RESIDENTIELS.

-{RTICLES 5 - 1. - Dirnensions rninirna des rnaisons drhabitation.

CTTAPITRE V

11 est interdit de construire aucun bâtirnent

résidentiel rnoins de vingt-trois (23) pieds de largeur et de

moins de cinq cent vingt-neuf (529) pieds carrés de superficie .

au rez-de-chaussée,

Les rnaisons dthabitation dtun (1) étage contenant

un seul logerneni Coivent rnesurer au rroins trenre-cinq (35)

pieds sur une de leurs dirnensions e! ooivenl a-.-lrr.::e sucer-

ficie rninir¡:urn de huit cents (800) pieds au rez-de-chaussée.

Aucun logernent dans toute rnaison d'habitation

ne doit avoir une superficie rnoindre que cinq cents (500) pieds

carrés.

...38
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ARTICLE 5 - 2. - Habitations arnénagées à larrière dtun

Aucune habitation ne peut être construite ou

arnénagée à Itarríère dtun lot, sur le devant duquel est déjà

édifiée une rnaison df habitation, ou avec façade sur une n¡el1e

ou sr¡r une rue dont la largeur est moindre que trenie (30) pieds.

lot ou avec façade s1¡r une nrelle.

ARTICLE 5- 3. - Marges de reculernent sur les lirnites séparatives

garages privés, doivent être isolés des lirnites séparatives

forrna¡t le fond ù¡ terrain drune distance rninirnurn de vingt (20)

pieds. Lorsqutune voie publigue est adjacente à ltarrière du

terrain, cette distance peut être rnesurée à partir dtr centre de

la voie publique.

ARTICLE 5 - 4. - Exercice des professions libérales.

amières.

Les bâtirnents résidentiels, à ltexception des

Les cabinets de rnédecins, de dentistes, dravocats,

de riotaires, de cornptables, d'ingénieurs, drarchitectes, d'arpen-

teurs-géornêtres, de couriiers drassurarlce, ainsi que ceux de

personnes e:<erçant des professions analogues sont perrnis dans

les établissernents de résidence à condition qutil n'y ait qu'une

seule occupation de ce genre par logerrent, et que ledit logerneni

serve de résidence à Ia personne y exerçant sa profession.

QO
¿ . ¡ !!
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Les occupations professionnelles à dornicile visées

ci-dessus ne peuvent être subséquemrnent rernplacées par aucune

occupation autre que celles autorisées par le présent article.

ARTICLE 5 - 5. - Occupations e:rista¡rtes.

A cornpter de la date de iladoption du présent

règlernent, i1 será défendu, à lravenir, da¡rs tout secteur ré-
sidentiel de la rnuniciparité, drutiliser un lot ou du terrain

pour des fins cornrr¡erciales et indt¡strielles, et égalernent

de constrnrire, réparer, rnodifier, changer ou utiliser tout

bâtirnent pour. des oc cr¡pations conamerciales et industrielles.

cette erigence stapplique égarenent aux propriétés hornologuées

et erpropriées en partie seulernent.

i\RTICLE 5 - 6. - Affichase.

Tout panneau-réclarne, penneau explicatif,

pancarte, affiche, enseigne, ennonce, réclame, de quelque

sorte que ce soit, sont interdits à 1'exception des affiches

ou enseignes sr¡ivantes:

1. affiches rnunicicales oìr. ¡:-:'.-inciaLes sur les voies publiques:

2. affiches ou enseignes non lurnineuses drune superii.cie ce

deux (2) pieds carrés au plus, portant le norn ou re no=r

er 1a profession de 1'occupani drun bâtirnent ou d'un logenaenr,

ou annonçant la rnise en location drun logernent ou Ia rnise

en location ou en vente dtun bâtirnent, pourw que ces

...40
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affiches ou enseignes ne concernent que les bâ,timents où elles

sont posées et qutil nty en ait pas plus qutune dans chaque cas;

affiches ou enseignes non lurnineuses drune superficie de douze

(12) pieds carés au plus, posées sur les édifices municipaux,

les édifices du culte divin, les presbytères et les établissernents

drédr¡cation ou drenseignernent, ou sur le terrain qurils occupent,

pour\n¡ que ces affiches ou enseiþes ne concernent que ces

bâtirnents et quril nry en ait pas plus de deux (2) dans chaque

cas;

affiches ou enseignes non lurnineuses drune superficie de douze

(12) pieds carrés au plus, posées sur un terrain vague et

annonçant la rnise en location ou en vente óldit terrain, pournr

que ces affiches ou enseignes soient situées à quinze (15) pieds

au rnoins de la ligne de toute voie publique et à di.x (10) pieds

au rnoins de la ligne de toute propriéié coniigue, et qutil nry

en ait pas plus de deux (2) sur ledit terrain.

ARTICLE 5 - 7,- Garages particuliers.

3.

Les garages particuliers isolés ne.doivent pas

avoir une. superficie supérieure à celles déterrninées ci-après:

T.

,

sept cenrs (700) pieds carrés dans le cas de rnaisons unifarniliales;

irois cent cinquante (350) pieds carrés par logernent dans }es

auÌres cas.

Les rnurs extérieurs de ces garages privés isolés.

¡,isib1es de La voie publique, doi.¡eni être construits avec Les rnênes

rnatériaux que ceux utilisés pour 1es rnurs du bâ.tirnent principal.

...47
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ARTICLES- 8.- Edifices

Dans toute Ia zone résidentielle, sont autorisés

le.s établissernents suivants et les établissernents sernblables:

BibliothèçFes publiques

Musées publics

Centres corrununautaires sans but lucratif

Centres de loisir sens but lucratif

Edifices du culte'

Presbytères

Edifices gouvernernentaux

ï{ôpitaux publics

Etablissernents pnblics dr assistance sociale,
à Itexclusion des refuges de nuit

Hôpitaux privés contenant au plus dix (10)
lÍts pour les patients

Etablissernents publics dr enseignernent

Etabliss ernents privés dr enseignernent,
pour au plus dix (10) élèves

C entraux téléphcni.-; ss

Sous -stations électriques

Les liraites de hauteur irnposées par 1e présent

règlernent ne srappliquent pas aux édifices énurnérés ci-dessus,

à ì.rexception des hôpitaux privés er des é¡ablissements privés

df enseignernent.

blics Iises, hôpitaux. écoles

...42
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Dans les établissements suivants: centres corrunu-

nautaires sans but lucratif, centres de loisir sans but lucratif

édifices gouvernementaux, hôpitaux publics, établissernents

publics dr assistance sociale, établissernents publics dt enseignernent,

i1 est perrnis de vendre des breuvages non alcooliques, repas,

articles de papeterie et autres articles ou objets sirnilaires, à

condition que la vente ne se fassä qurau personnel, aux résidents,

ou à ceux qui fréquentent ces établissements et, ç[¡ten outre,

Uaccès au lieu de vente ne se fasse que de ltintérieur des bâtirnents

et qureucune affiche ou enseigne corrurî.ercial ne soit posée à

I extérieur.

SECTION II .

ARTICLE 5 .

A. Constructions et occuÞations autorisées.

ÐßPOSITIONS APPLICABLES A CHACIIN DES SECTEURS

Da¡rs les secteurs A sont autorisées les constructions

et occupations suivar¡tes, à 1'exclusion de toute autres;

1. rnaisons drhabitation Ísolées ou jurnelées renferrnant un ou deux

logernents (résidences des classes I et II);

2. garages particuliers isolées satisfaisant aux exigences de

ltarticle 5 - 7 dr: présent règlernent;

3. édifices publics, religieus, et autres visés par ltarticle 5 - I

du présent règlerrent:

4. exercice des professions 1ibéra1es, sous réserve des conditions

siipulées à l.'articl.e 5 - 4 du présent règlereeni.

...43
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B. Hauteur per:rnise.

Ne sont autorisés que les bâtirnents drau plus

deux (2) étages, ou dtune hauteur équivalente. Cependant,

les garages privés isolés ne doivent avoir qurun (1) étage ou

une hauteur éqtrivalente.

C. Marges drisolernent latérales.

Les rnaisons dthabitation doivent être distantes

des lirnites séparatives latérales des terrains dt au rnoins huit

(8) pieds. Les rnaisons isolées et les paires de rnaisons jurne-

lées doivent être espacées drau moins seize (16) pieds.

Ces rnarges dtisolernent doivent être libres de

toute construction ou construction accessoire.

D. Alignernent de construction.

Lralignernent de constnrctÍon est fl-ré à quinze

(15) pieds pour toute rue sih¡ée da¡rs les secteurs A.

ARTICLE 5 -

logernents.

A. Constn¡ctions et occupations autorisées

10. - Secieurs B: rnaisons isolées,

Dans les Secteurs B son¡ aurorisées 1es cons-

tructions et occupations suivantes, à ltexclusion de toute autre:

oupées, deux ou trois étages
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rnaisons dthabitation isolées ou jumelées, renferrnant un ou

plusieurs logernents (résidences des classes I, II et IID;

groupes de douze (12) rnaisons de Ia classe I, II ou III,

contigues;

garages particuliers isolés satisfaisant aux erigences de

Itarticle 5 - ? du présent règlernent;

édifices publics, religieux ei autres visés par 1'article

5 - I dr-r présent règlernent;

e:<ercice des professions libérales, sous réserves des

3.

L

5.

conditions stipulées à ltarticle 5 - 4 ùr présent règlernent.

B. Hauteur perrnise.

Ne sont autorisés que les bâtirnents de deux (2)

ou trois (3) étages ou dtune hauteur équivalente. Ces garages

pariiculiers isolés doivent cependant ntavoir qutun (1) étage ou

une hauteur équivalente.

C. Marges dtisolernent latérales.

Les rnaisons dthabitation isolées ou jurnelées et

les groupes de rnaisons contigues doivent être distantes des

Iirnites séparatives 1atérales des terrains drau moins di.x (10)

pieds. Les rnaisons isolées, 1es paires de rnaisons jurnelées

et 1es groupes de raaisons construites sur cour doivent êire

espacés drau nnoins vingt (20) pieds.

. . .4'd
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Toutefois, dans des cas exceptionnels où il

est irnpossible, à la satisfaction de ltinspectetrr des bâtiments,

de laisser une ¡narge de dix (10) pieds, de chaque côté des

maisons pour cornposer Itespacement réglernentaire de vingt

(20) pieds, on peut laisser une seule rnarge de dix (10) pieds

sur l'un des côtés, ou 
.encore 

distribuer cet espace de chaque

côté des façades latérales.

Ðans le cas dtun terrain lùî.ité de chaque côté

par les Erurs de rnaisons déjà construites, on peut édifier Ie

bâtirnent projeté en contiguité des rnaisons voisines.

Ces marges dtisolement doivent être libres de

toute construction ou construction accessoire.

D. Lirnite de su

La superficie totale des bâtirnents érigés sur

un terrain ne doit pas dépasser cinquante pour cent (50%) de

1a superficie totale de ce terrain occupée par ces bâtirnents,

après déduction de la superficie allouée aux rues, parcs,

terrains de jeux et au stationnernent.

E. Alignenent de construction.

Lralignerrent de consrrucrion es¡ fixé à quinze

(15) pieds pour toute rle sih¡ée dans 1es secteurs B.

rficie et densité de construction.

...46
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F. Stationnernent.

Dans le cas de rnaisons drapparternents, on

doit ériger sur leur site un ou des terrains spécialernent

arnénagés pour fins de stationnernent, ou un ou des garages

de stationnernent, procurant un nornbre drespaces de stationne-

rnent équivalent à au rnoins cinquante pour cent (50%) et à au

plus cent pour cent (100%l te nornbre de logernents contenus

da¡rs lesdites rnaisons drappartements. Chaque espace de

stationnernent doit avoir une superficie dt au rnoins deux cents
{

(200) pieds carrés. Les r::urs extérieurs des garages

doivent être construits avec les rnêrnes rnatériaux que ceux

utilisés pour les rnaisons drappartements. Dans ces garages,

on ne pourra y effecttrer aucune réparation drautornobiles et

on ne pourra ¡r storer de Iressence ou tout autre liquide

inflamrnable.

-+6

Section I. - DISPOSITIO\TS APPLICABLES -{ TOUS LES SECTEURS

ARTICLE 6 - 1. - Front des étabiissernents de cornrnerce.

CTTAPITRE VI

CO¡vf.vfERCI-{UX.

Secteurs comrnerciaux

Les éiablissernents de cornrnerce ou draffaires

siiués au rez-de-chaussée de bâtiroents occupant des terrains

.-.47
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sis aux croisernents de voies corunerciales et de voies

drhabitation transversales doivent avoir leur façade et leur

entrée principales sur les voies conunerciales, ou à 1a

croisée des deux voies pourvu que cette façade ou entrée

soit perpendiculaire à la ligne de division de It angle forrné

par les lignes de rues des deux voies. Cependant, sur les

voies drhabitation,' on peut installer des montres et une (1)

porte pour recevoir ou délir¡rer de la rnarcha¡dise.

ARTICLE 6 - 2. - Occupations industrielles.

A cornpter de la date de ltadoption du présent

règlernent, il sera.défendu, à ltavenir, dans tous 1es secteurs

coûunerciaux de la ville, dtutiliser tout lot ou terrain pour

des fins industrielles, et égalernent de construire, réparer,

rnodifier, changer ou utiliser tout bâtirnent pour des occupa-

tions industrielles. Cette exigence stapplique égalernent aux

propriétés hornologuées et expropriées partiellernent.

ARTICLE 6 .

lout panneau explicati.Ê, pancarte, affiche,

enseigne, annonce et réclarne sirnilaire sont perrnis da¡rs

les secteurs coû!.r:ierciaux, à Itexception toutefois des

panneaux-réclarnes. Cet affichage ne doii pas couvrir

une superficie de plus de soixante (60) pieds carrés. Les

enseignes lumineuses sont sujettes aux exigences de

1'article 3-20.

...48
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ARTICLE 6 - 4. - C16h¡re des cours.

Les cours à matériaux, instrurnents et matières

quelconques et les entrepôts à ciel ouvert doivent être entourées

drune clôture en bois plané, ou en rnaçonnerie drune hauteur

équivalente à celle des rnatériaux accrrmulés, et dans eucun

cas moindre que six (6) pieds. -.C"" clôh¡res sont sujettes

aux ionditions stipulées à lt article 4 - 4 du présent règlernent

et doivent être approuvées par ilinspecteur des bâtirnents.

ARTICLE 6 - 5. - Dirnensions rninirna des bâtirnents com¡nerciaux.

11 est défendu de constmire un bâtirnent destiné

à des fins comrnerciales ava¡rt une largeur moindre que vingt-cinq

(25) pieds et une zuperficie moindre çn¡e six cent vingt-cinq (625)

pieds carrés au rez-de-chaussée.

ARTICLE 6 -

Ltalignernent de consb:trction est fixé à quinze

(15) pieds pour toute nre située da¡rs 1es secteurs corrutírerciaux

de la classe I et à vingt-cinq (25) pieds pour toute'rle sih¡ée

dans 1es secteurs corn¡nerciaux de la classe II.

SECÎION II.

ARTICLE 6

de un ou deux étages.

r'.o
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A. Constrtrctions et occupations autorisées.

Da¡rs les secteurs de cornmerce de la classe I -
bâtirnents de un ou deux étages, sont autorisées les construc-

tions et occupations suivantes, à Irexclusion de toute autre;

1. rnaísons de résidence des classes I et II;

2. bâtirnents affectués à lthabitation ainsi qurau corm!.erce

de la classe I;

3.

4.

5.

bâtirnents cornplètement affectés au coril:nerce de la classe I;

garages particuliers isolés;

édifices ¡mblics, religieux et autres énurnérés à l'article

ã - I du présent règlernent;

exercice des professions libérales.

B. Hauteur perrnise

Ne sont autorisés que les bâtirnents de un ou

deux (2) étages, ou dtune hauteur équivalente. Les garages

particuliers isolés doivent cependant nravoir qurun (1) étage

ou dans une hauteur équivalente.

C. Starionnernent

Ðans le cas de

de la classe I, on arnénagera

destationnernent....

tout établiss ernent comrnercial

sur Ie rnêrne site des facilités

...50
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à lusage des clients, au taux dtun (1) espace de stationnement

pour chaque di.r (10) pieds de front sur la rle principale ou pour

chaqr-re fraction de dix (10) pieds dépassant cinq (5) pieds. Chaque

espace de stationnement doit avoir une superficie dtau moins deux

cents (200) pieds camés. Lrespace cornpris entre ltalignernent

de constnrction et la ligne de n¡e peut être utilisé pour ces fins

de stationnernent.

D. Postes de ravitaillernent pour autornobiles.

es ¡rostes dressence doivent être situés à au

rnoins vingt-cinq pieds (25t) de la ligne de rue.

11 doit y avoir un espace libre drau rnoins douze

pieds (tZt¡ entre la base des pornpes . et la ligne de nre.

Lorsque la distribution de Iessence se fait de

chaque côté des pornpes, celles-ci peuvent être recouvertes

dtun toit relié au bâtirnent principal.

Le terrain de tout nouveau poste d,ressence doit

avoir une supert'icie dtau rnoins quaire rnille (4,000) pieds

carrés et une longueur d'au rnoi.ns soixante (60) pieds en

bordure de toute voie publique à laquelle i1 aboutit. Dans toute

certe longueur, i1 doit être libre de tout obstacle sur une largeur

de douze piecis (12¡) à partir de Ia voie publique; toutefois, il

est per:rris drériger dans cet espace des poteaux supportant des

enseig'nes ou des lurnières pour\ru que ces poteaux ne gênent

pas la circulaiion.

. . . 51
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Aucun nouveau poste dressence ne doit avoir
des rarnpes dtaccès ou entrées pour véhicules à travers le

trottoir, à rnoins de di.'r pieds (10r) de distance de 1,inter_

section de chacune des rignes limitarives de son terrain.

Le bâtirnent dr¡ poste dressence ne doit contenir
ni logernent, ni usine ou manufacttrie, ni sarles de réunions

à ltusage drr pubric, ni atelier, à rr exception des ateliers

de réparation drautomobües, fl doit être pourrm de cabinets

draisance distincts pour chaque sexe. r[ ne doit pas contenir

de sous-sol et le plancher dr¡ rez-de-chaussée, qui doit être de

matériaux incornbustibles, ne doit pas être en contre_bas du

niveau du sol environnant. Le plancher de Ia chaufferie

peut cependant être plus bas drau plus deux (2) pieds et six
(6) pouces du niveau du plancher du rez-de-chaussée. La

chaufferie doit être recouverte de rnatériaux incornbustibles.

Les fosses de réparation et de graissage ne doivent pas être

raccordées aux égouts ptrblics.

Dans tout nouveau poste dressence, on doit

enamagasiner lrespace da¡rs dans des réservoirs souterrains,

qui ne doivent pas être sit¡-rés en-dessous draucun bâtirnent.

n est en outre interdit de garder de lressence à 1,intérieur

du bâtÍrnent du poste dressence. Les réservoirs, La

hr¡rauterie et les ponxpes à essence doiven¡ être installés

conforrnément aux règles de la liational Fire protection

-{ssociation des Etats -Unis drArnérique.

...52
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fl est interdit de déverser de 1'essence ou de

lthuile dans les égouts publics.

Tout coûunerce se rattachant à un poste

dressence doit se faire sur Ia propriété privée et iI est

interdit de ravit¡il'ler les autornobiles à ltaide de hryaux,

boyaux et autres rlispositifs suspendus au-dessus de la voie

pr:blique.

Le sol du lot ou des lots sur lequel le poste

dressence est arnénagé doit être traité de façon à procurer

une surface sans poussière et i1 doit être nivelé et drainé de

façon à élirniner les eaux de ruissellernent. Aucun puits pour

la réparation ou le service des autornobiles ne doit avoir une

profondeur dépassant trente (30) pouces en-dessous dr¡ niveau

du sol environnant.

ARTICLE 6 - 8; - Secteurs de cornrnerce de la classe II:

A. Constructions et occupations autorisées.

Ðans les secteurs de comrnerce de la classe II -

bâtirnents diun (1), deux (2) ou trois (3) étages, sont autorisées

les constmctions et occupations suiva¡rtes, à ltexclusion de

¡oute auÌre:

1. bâtirnents affectés à la résidence des classes I, II et IIl;

... ã3

bâtirnents drun, de deux ou trois étages.
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bâtirnents affectés à lthabitation ainsi qurau corunerce des

classes f ou l[, ou I et II;

bâtirnents cornplèternent affectés au comrnerce des classes r

ou I[, ou I et II;

garages particuliers isolés;

édifices pr:blics, religieux et autres énurnérés à I'article

5 - I du présent règlernent;

exercice de professions libérales.

2.

3.

4.

5.

b.

B. Ifauteur per:rnise.

Ne sont autorisés que les bâtirnents drau plus

trois (3) étages, ou de hauteur équivalente.

C. Stationnernent.

Dans le cas de tout établisserrrent comrnercÍal

de la classe Ir, on doit arnénager sur Ie rnêrne site des

fa.cil;*í= ce siationnernent à rrusage des clients, a'-, ta.,* årrrn

(1) espace de stationnernent pour chaque cinq (s) pieds de

front sur la rue principale ou pour chaque fraction de cinq

(5) pieds dépassant deux (2) pieds.

chaq'e espace de stationnernent doit avoir

une superficie dtau rnoins deux cents (200) pieds carrés.

Ltespace cornpris entre Irarignerneni de construction et

1a ligne de rue peui être utilisé pour ces fins de siationnenrren:.

Ðans aucun cas, ltespace requis pour 1e stationneûr.enr ne

doÍt être utilisé pour drautres fins quelles qu'elles soient.

...54
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CHAPITRE VII

ARTICLE ? -

Aucun bâtiment, partie de bâtirnent ou terrain ne

doit être occupé pour ou destiné à la fabrication du savon.et des

char¡delles ou à toute autre opération dr¡ rnêrne genre, comrne la

fonte du suif, la fabrication dr¡ noir anirnal, de la parafine, de

la col1e, du coton bih¡rnineux, des explosifs, de la polx, de Ia

résine, des huiles rninérales, de la benzine, du naphte, de la

gazoline, de la térébenthine et de leurs sous-produits, de rnêrne

que d9 toutes autres rnatières facilernent inflamrnables, ou à

1lexploitation des carrières. Sont égalernent prohibés 1es fours

à chaux, les abattoirs, les ta¡rneries, les porcheries, les parcs

à bestiaux, les usines à gaz, les raffineries de pétrole, ilé1e-

vage des anirnaux, y cornpris 1rélevage des anirnaux à fourrure,

les étables, les écuries, les volaillers, les pigeonniers et les

lapinières, tous ces corrunerces, industries et occupation étant

considérés cornrne insalubres et nuisibles dans 1es lirniies de

la ville.

Aucun bâtirnent ou partie de bâtirnent ou terrain

ne doit être utilisé pour ou destiné à emrnagasiner, rnanufachrrer

ou façonner des rebuts de papier, de la ferraille, des guenilles

. .. 5ã

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES SECTEURS

Secteurs industriels

INDUSTRIELS.

Industries prohibées.
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ou tout genre de déchets et, également aucun lot ou parcelle

de terre ne doit être utilisé pour y installer un bric à brac,
t

y eccurnuler des automobiles de rebut ou y pratiquer le

com¡nerce de parties drautornobiles, tous ces établissernents

ou terrains ainsi utilisés pour les fins ci-dessus rnentionnées

étant déclarés insalubres et nuisibles par le présent règlernent.

ARTICLE T -

Toute constrtrction et toute partie de construction,

nouvelle ou transfo"tt e", devant servir à des fins industrielles,

doit être pour\nre sur son propre temain des facilités requises

pour le chargement et le déchargernent des carnions et pour le

stationnernent des autornobiles,'au taux drune (l)unité pour

chaque cinq (5) pieds de front sur 1a nre principale ou pour

chaque fraction de cinq (5) pieds dépassant deux (2) pieds.

chaque unité de stationnernent ou de chargernent et de dé-

chargernent de la rnarchandise doit avoir une superficie d,au

rnoins trois cent (300) pieds carrés. Dans aucun cas, rnoins

de tiente pour cent (80%) de 1a superficie du terrain occupé

per une industrie doivent être affectés au stationnernent et

au chargernent et eu déchargernent des carnions. Lrespace

cornpris entre ltalignernent de construction et la ligne de rue

ne peut être uiilisé pour ces fins de stationnernent et de

chargernent et de déchargernent de ra rnarcha¡dise. Dans

I

...56
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aucun cas, I'espace ainsi requis pour le stationnernent et pour

le chargernent et le déchargernent de la marchandise ne doit
{

servir pour drautres fins quelles qutelles soient.

Dans aucun cas, le chargernent et le déchargement

de la rnarchandise ne doit se faire 1à où il est visible de la

voie publique.

ARTICLE? - 3.- Affichase.

Tout panneau explicatif, pancarte, affiche, enseigne,

an¡lonce et réclarne sirnilaire de quelque sorte gue ce soit, sont

perrnis dans 1es secteurs industriels à ltesception toutefois des

panneaux-réclarnes. Cet affichage ne doit pas couvrir une super-

ficie de plus de vingt (20) pieds camés sur une dista¡rce de trente

(30) pieds à partir de la ligne de nre. Les enseignes lurnineuses

sont sujettes aux e-.rigences de.ltarticle 1- 20.

ARTICLE 7 .

Les cours à rnatériaux, à équipernent et à rnarchan-

dises quelconques et 1es entrepôts à ciel ouvert doivent être

entourés drune clôture de bois plané, de tôle peinhrrée- de rna-

çonnerie dtune hauteur équivalente.à.ce11e de la rnarchandise

ernnaagasinée et, dans aucun cas, rnoindre que six (6) pieds.

Ces clôtures sont sujeites aux conditions stipulées à lrarticLe

1 - 4 du présent règleraent et doivent être approuvées par

f inspecteur des bâ,tim.ents.

" '57
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ARTICLE 7 - 5. - Alignernent de construction.

Ltalignernent de construction est fixé à vingt_

cinq (25) pieds pour toute rue sih¡ée dans les secteurs

industriels de la classe I et à cinquante (S0) pieds dans les

secteurs industriels de la classe II.

:.
Ltesþace cornpris entre Ir alignement de

construction et lralignement de la r¡oie publigrre doit être

gazonné et planté.

ARTICLE 7 .

La superficie totale des bâtirnents érigés st¡r

un terrain ne doit pas dépasser cinquante pour cent (S0%) de

1a superficie totale du terrain ainsi occupé. Au moins vingt

pour cent (20%) de la superficie du terrain doit être gazonnée

et plantée et ne servir à drautre fin que de procurer un

espace vert et ce dernier doit être constam¡nent rnaintenu

en bon état.

-"\RTICLE 7 - 7. - Marges drisolerrrent latérales.

Les bâtirnents doivent être ciis¡an¡s :es

li¡nites séparatives latérales des terrains drau rnoÍns

vingt-cinq (25) pieds et être espacés Les uns d.es autres

drau moins cinquante (ã0) pieds.

6. - Densité dtoccupation.

...58
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SECTION II

ARTICLE ? - 8. - Secteurs indr¡striels de la classe I.

. DISPOSITIONS APPLICABLES A CHACUN DES

Da¡rs les secteurs industriels de la classe I

sont autorisées les constnrctions et occtrpations suivantes,

ltexclusion de toute autre:

1. établissernents indr¡striels de la classe I;

2. résidences Pour les gardiens et les concierges.

-58

ARTICLE 7 -

Da¡rs les secteurs industriels de la classe II

sont autorisées les constructions "i o""rrp"tions suiva¡rtes à

lrexclusion de toute autre:

1. établissernents industriels de la classe I et de Ia

classe I[;

2, résidences Pour les gardiens et les concierges'

9. - Secteurs industriels de la classe II

¡

ARTICLE I - 1.- Péaeüt1

Quiconque contrev-ienf, aux disposiiions du

présent règlernent est passible dtune arnende, avec ou sans

frais, et, à défaut du paiernent i-uaédiat de ladiie a:nende ou

...59

CTTAPITRE VIII

Pénalité et entrée en vigueur
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de ladite amende et des frais, seron le cas, drun ernprisonnernent,

le montant de ladite arnende et le terrne dudit emprisonnernent

devant être fixés par un juge ayant juridiction, à sa discrétion;

rnais ladite amende ne doit pas excéder quarante (40) dollars

et le terrne drernprisorule¡nent ne doit pas être de plus de

soixar¡te (60) jours, ledit ernprisonnernent, cependant, devant

cesser en tout ,"t¡ro" avant ltexpiration du terrne fixé par

ledit juge ayant juridiction, sur paiernent de ladite arnende

ou de ladite arnende et des frais, selon le cas, et si ilinfrac-

tion se continue, le contrevenant est passible de ilarnende

et de la pénalité ci-dessus édictées pour chaque jour durant

lequel Itinfraction se continue.

Nonobstant la péna1ité rnentionnée ci-dessus,

Le conseil a le droit dtexiger en tout ternps Irarrêt de la

construction de tout bâtirnent, gui n,est pas conforrne au

présent règlernent, et de faire dérnolir, si nécessaire,

tout bâtirnent ne se conforrnant pas audit règlernent.

ARTICLE I - 2. - Textes fra¡rçais et a¡rglais.

Da¡rs tous les cas où les versions francaise

et anglaise du présent règlernent ne concordent pas, * ,"o"
français aura 1a priorité sur 1e texte anglais.

...60
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ARTICLE 8 .

Tout règlement contraire au présent règlement

ou toute disposition contraire au présent règlement contenue

da¡rs les règlernents municipaux sont par les présentes abrogés.

ARTICLE I - 4. - Entrée en vigueur-

-60

la loi.

Le présent règlernent entrera en vígueur selon
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